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DEMANDE DE PROPOSITION (DDP) 
 

MODIFICATION 001 
 
 

Projet d’installation d’un nouveau ventilo-convecteur  
au centre John H. Chapman situé à Longueuil (Québec). 

 
Date de clôture de la période de soumission : 

Le 15 décembre 2022 à 14h00 (HNE) 
 
 
Transmettre les soumissions par:  
Service Connexion de la Société canadienne des postes (SCP)  
 
Ou par fax 819-997-9776 
 
 
Référence: Dossier ASC no. 9F030-22-0145-C 
 
Nota : Veuillez lire attentivement la présente demande pour plus de détails sur les exigences et les 

instructions relatives à la présentation des soumissions. 
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MODIFICATION 001 

 
Cette modification a pour but de modifier : 
 
La date de clôture de la période de soumission 
et 
Partie 1 – Renseignements Généraux, 1.5 – Visite des lieux facultative 

 
 
À la première page de cette demande de proposition (DDP) 
 
Supprimer : 
 
Date de clôture de la période de soumission : 
Le 8 décembre 2022 à 14h00 (HNE) 
 
Insérer :  
 
Date de clôture de la période de soumission : 
Le 15 décembre 2022 à 14h00 (HNE) 
 
 

À Partie 1 – Renseignements Généraux, 1.5 – Visite des lieux facultative 

 
Insérer : 
 
1.5 Visite des lieux facultative 
 
Il est recommandé que le soumissionnaire ou l’un de ses représentants effectue une visite les lieux où sont 
réalisés les travaux. Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux, qui se tiendra à l’Agence 
spatiale canadienne (ASC), 6767 route de l’aéroport, Saint-Hubert, Québec J3Y 8Y9 le 7 décembre 
2022 à 13h15. 
 
Les soumissionnaires sont priés de communiquer avec l'autorité contractante au plus tard le 6 décembre 
2022 à 10h pour confirmer leur présence et fournir le nom de la ou des personnes qui assisteront à la visite. 
On pourrait demander aux soumissionnaires de signer une feuille de présence. Aucun autre rendez-vous 
ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui n'enverront pas de 
représentant. Les soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite pourront tout de même présenter 
une soumission. Toute précision ou tout changement apporté à la demande de soumissions à la suite de 
la visite des lieux sera inclus dans la demande de soumissions, sous la forme d'une modification. 
 
 

 
TOUTES LES AUTRES CLAUSES, LES CONDITIONS ET ANNEXES DEMEURENT LES 

MÊMES 


